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L’ASSOCIATION “Mon 
destin en main” a offert, 
le 2 décembre dernier, 

des latrines modernes aux 
écoles privées catholiques 
Saint-Richard de Minkanfoi, 
et Saint-Éloi d’Akoakam 1, dans 
le 1er arrondissement d’Oyem.

 Ces deux établissements ont 
bénéficié, chacun, de deux toi-
lettes construites par l’Asso-
ciation. Un apport louable qui 
vient combler un déficit long-
temps constaté dans la majorité 
des établissements scolaires du 
chef-lieu du Woleu-Ntem. À 
travers cet acte, l’Association 
“Mon destin en main” a voulu 
répondre positivement à une 

UN geste de l’Association “Mon destin en 
main”, qui a pour président Fernand Angoue 
Obame.

Oyem : des latrines pour 
les écoles primaires

E. EBANG MVE
Oyem/Gabon

demande faite par les direc-
teurs des écoles bénéficiaires.
 Les travaux de ces latrines ont 
débuté en juillet dernier. “Avec 
nos petits moyens et l’appui de 
nos partenaires, nous avons dé-
cidé de construire ces latrines, 
pour soulager les personnels 
enseignants et les élèves des 
écoles primaires du premier 
arrondissement", a confié le 
président de l'Association, 
Fernand Angoue Obame. Non 
sans préciser que cette action 
en faveur de cette jeunesse 
scolaire entre dans le cadre 
de la vision politique du chef 
de l’État, Ali Bongo Ondim-
ba, qui “nous a instruits d’être 
solidaires envers les couches 
sociales les plus vulnérables, 
notamment les enfants et les 
élèves ".
L’Association entend apporter, 
dans les semaines à venir, la 
même contribution au lycée 
d’État Richard-Nguema-Be-
kale, en réponse au besoin ex-
primé par le proviseur, Thierry 
Énième Mena : "Avec nos 4000 
élèves et 250 enseignants, nous 
avons besoin des latrines en 
quantité suffisante".

  Une vue des toilettes construites à l’école catholique St-Ri-
chard d’Oyem.
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Les habitants du regrou-
pement de villages Mou-
koundou, dans le canton 

Wano-Biroundou à Lébamba, 
sont en colère. La pompe pho-
tovoltaïque construite il y a près 
deux ans dans le cadre du déve-

ILS réclament la livrai-
son de la pompe photo-
voltaïque.

Lébamba : les habitants 
de Moukoundou en colère

Gloire Junaël Moubedi BIGOGO
Lebamba/Gabon

loppement des villages impactés 
par l’exploitation forestière, n'est 
pas toujours livrée. La société 
Transport bois et négoce inter-
national, basée depuis plus de 3 
ans dans le département de la 
Louétsi-Wano, a déboursé plus 
de 7 millions pour réaliser cet 
ouvrage voulu par les popula-
tions de ce regroupement des 
villages, situé à près de 14 km de 
Lébamba, sur la route de Mbigou.
Cette pompe photovoltaïque est 
attendue pour fournir l’eau po-
table à partir des robinets devant 
suppléer les anciennes pompes 
hydrauliques à pédales, “ capri-
cieuses et contraignantes pour 
les personnes âgées”. De sources 
sûres, le projet a été entièrement 
financé. L'entreprise adjudica-
taire, Énergie solaire Afrique, 
doit maintenant livrer l’ouvrage 
érigé au carrefour Souangui. 
Mais la conduite n'atteindrait 
pas la nappe phréatique. Résultat: 
il demeure difficile d'alimenter la 
pompe en eau.
L'attente se faisant longue, les 
villageois s'impatientent. D'où 
leur colère et leur appel aux au-
torités locales.

  La pompe photovoltaïque 
dont le retard de livraison fait 
des mécontents  
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JEUDI dernier, le maire de 
la commune de Lambaré-
né, Jean Justin Ngoweman-

dji Maury, est descendu sur le 
terrain pour une “petite visite” 
impromptue auprès des com-
merçants. Il était accompagné 
des autres membres du Conseil 
municipal, de deux agents de 
l'antenne provinciale du Trésor 
public et de quelques agents de 
la police nationale.
Au cours de cette opération 

Lambaréné : le maire Ngowemandji 
Maury sur le terrain
LES commerçants qui 
ne paient pas leurs taxes 
ont été confondus et 
sommés de le faire.

Esaïe NDILORUM
Lambaréné/Gabon

visant à confondre les opéra-
teurs économiques indélicats, 
en particulier ceux qui refusent 
de s'acquitter de leurs taxes quo-
tidiennes, le maire de Lambaréné 
s'est voulu intransigeant. Non 
sans rappeler aux concernés que 
la loi est faite pour être respectée 
et appliquée.
C'est fort de la délibération 
n°001/09/CL/CM/SG du 30 
octobre 2009, portant prélève-
ment des droits et taxes sur le 
périmètre urbain de Lambaréné, 
que l'édile Ngowemandji Maury 
s'est permis de commettre cette 
opération, laquelle a eu le mérite 
de redresser certains torts causés 
à son institution.
“Avant d'en arriver là, nous avions 
adressé trois courriers aux com-

merçants en guise d'avertisse-
ment. Mais nombreux n'ont pas 
obtempéré. Notamment ceux 
qui empiètent sur le domaine 
municipal. Un manque de res-
pect à notre institution et aussi 

un manque à gagner pour notre 
budget. Alors, comment peut-
on atteindre certains objectifs, 
comme celui de contribuer à l'es-
sor de Lambaréné, si certains 
osent saboter nos rares niches de 

rentabilité ? La loi nous autorise à 
mener ce genre d'opération. Nous 
ne sommes pas en guerre contre 
les commerçants, nous voulons 
juste que chaque partie remplisse 
son devoir”, a confié le maire.

  Le maire Jean Justin Ngowemandji Maury (casquette) lors de sa descente sur le terrain.
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